C O N V E N T I O N

Entre

………………….., née le ………………………., originaire de… ,célibataire,  domiciliée à ………………….…, 

agissant en qualité de détentrice de l’autorité parentale sur son enfant…………… , né à l’hôpital de ………………………,  le ……………………,

d’une part,

et

…………………………, né le………………………….., originaire de …………….., célibataire, domicilié à ……………………..,

d’autre part,

il est convenu de ce qui suit :

I.

Le papa ………………… a reconnu son enfant ………………… (né(e) le…………………….. ) en date du ……………………… devant l’officier de l’Etat-civil de ……………………,

II. 

M…………….. vit avec Mlle……………….  et son enfant ……………... Il participe à l’entretien de ce dernier et entend continuer par la suite de la même façon. Toutefois, si l’enfant devait vivre séparé de son père, M……………………. s’engage à participer à son entretien par le paiement d’une pension alimentaire mensuelle de :

Fr.  ……….    dès la séparation et jusqu’à 6 ans révolus,

Fr.  ……….    dès lors et jusqu’à 12 ans révolus,

Fr.  ……….   dès lors et jusqu’à 18 ans révolus ou jusqu’à ce que l’enfant ait achevé 

                    sa formation, pour autant que cela soit dans les délais normaux,

allocations familiales non comprises.

III.

Ces pensions sont payables d’avance le premier de chaque mois entre les mains du représentant 

légal de l’enfant.

Elles seront indexées selon l’indice officiel suisse des prix à la consommation dont le chiffre actuel est de …………. La révision sera effectuée d’après l’indice du 30 novembre précédent et prendra effet

le 1er janvier de chaque année.

IV.

La présente convention établie en trois exemplaires sera soumise à l’approbation du Juge ……………………………(suivant les cantons : Juge de paix, ou président d’une chambre pupillaire de la commune où réside l’enfant)
Signatures :

au nom de son enfant abc :

xyz
Date :   le … .
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